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Convoqué le mercredi 23 septembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de 
Montpellier s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mardi 29 septembre 
2015 à 18h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE,  Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène 
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie 
YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Anne-Louise KNAPNOUGEL. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

 Taxe sur la Consommation Finale d’Electricité (TCFE) 
Transfert de la perception à Montpellier Méditerranée Métropole 

 
 

Monsieur le Maire Philippe SAUREL rapporte : 
 

Le décret n° 2014-1605 du 23 décembre 2014, publié au Journal officiel du 26 décembre 2014, a créé  au 1er 
janvier 2015 la métropole dénommée «Montpellier Méditerranée Métropole» qui s’est substituée à cette date à 
la  Communauté d’Agglomération de Montpellier. 
 
En application de l’article L5217-2 qui prévoit au I-6°-g), les métropoles exercent de plein droit, en lieu et place 
des communes membres, la compétence « Concession de la distribution publique d’électricité et de gaz ». 
Montpellier Méditerranée Métropole a donc vocation à se substituer aux communes lui ayant délégué la 
compétence en tant qu’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité. 
Les compétences des autorités organisatrices de la distribution d’énergie (AOD) sont listées à l’article L.2224-
31 du code général des collectivités territoriales (CGCT).  
 
Par ailleurs, les articles L.2333-2 et L.2224-31 du CGCT permettent à la Métropole, au titre de la compétence 
d’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité, de bénéficier directement de la taxe sur la 
consommation finale d’électricité (TCFE), dans les conditions prévues à l’article L. 5215-32 du CGCT auquel 
renvoie l’article L. 5217-11 du même code.  
 
La TCFE perçue par la Ville de Montpellier jusqu’en 2015 est calculée selon les règles définies à l’article 
L2333-2 et suivants du CGCT, dans les conditions prévues par la Délibération du Conseil Municipal                 
n° 2012/333 du 25 juin 2012 fixant la valeur du coefficient multiplicateur à 8. 
 
En vertu de l’article L2333-4 modifié par la loi n° 2014-1655 de finances rectificative pour 2014 Art 37 (V) 
applicable à compter du 1er janvier 2016, le Conseil Municipal réuni ce jour a été appelé à délibérer pour porter 
le coefficient multiplicateur à 8,5 pour garantir le financement de l'entretien des réseaux locaux de distribution. 
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Par ailleurs, dans le cadre de l’évaluation des transferts de charges par la Commission Locale des Transferts de 
Charges et conformément à l’article 1609 nonies C du code général des impôts, la recette liée à la taxe sur la 
consommation finale d’électricité viendra en diminution de l’attribution de compensation des charges 
transférées par la commune à compter de 2016. 
 
 
En conséquence,  il est proposé au Conseil Municipal : 
 
Compte-tenu des évolutions financières et institutionnelles susvisées et des dispositions précitées,  

- d’approuver, à compter du 1er janvier 2016, la perception de la Taxe Communale sur la Consommation 
Finale d’Electricité par Montpellier Méditerranée Métropole en lieu et place de la Ville de Montpellier,  

- d’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur l’Adjoint Délégué à signer l’ensemble des actes relatifs à 
cette affaire. 

 
 
 
Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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